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DOSSIER : AIGUILLON 
SE MET À L’HEURE 
DES ÉLECTIONS 2017
/ les chiffres du 
BUDGET / MAISON DE 
RETRAITE en travaux 
/ les RENDEZ-VOUS
du PRINTempS...

Passion
Carnaval



Naissances
• EL HAJJI Imran (05/12/16) 
• BUJARDON ROUSSEAU Masha 
   (09/12/16) 
• ZEHAR Abdellah (30/12/16) 
• PERREUIL Qassim (01/01/17) 
• GENETAY Lyloo (06/01/17) 
• MARCHAND Célya (06/01/17) 
• TALENTOWSKI Brajan (06/01/17) 
• EL ATFA Jad (13/01/17) 
• AMEZIANE Sara (18/01/17) 
• HABI Ilyan (19/01/17) 
• FARINHA DE CARVALHO Heidi 
   (27/01/17) 
• JEMAIN Julya (01/02/17)

 Décès
• COLONGES Paulette 
   Vve BONNEFOND (01/12/16) 
• LAFOSSE Andrée Vve CLAROS
   (03/12/16) 
• PIVA Olga Vve POLONI (11/12/16) 
• TINGAUD Yvonne Vve DESSALLE
   (13/12/16) 

• PAQUENTIN Jeannine (25/12/16)
• VIGNERON Jean (30/12/16) 
• COUDERC Colette Vve LAVIGNE 
   (03/01/17) 
• ARNAV-TABUENCA Athanasia 
   Vve FACCI (06/01/17)
• TOURNELLEC Magdeleine Ep. COAT 
   (31/01/17) 
• FONTAINE Jacques (06/02/17) 
• DELLUC Gabrielle Vve ZAVAN 
   (06/02/17)
• VAYSSIERE Jean-Pierre (09/02/17) 
• FERRAN Suzette Vve PAUL 
   (10/02/17) 
• BOUCHEZ Geneviève 
   Vve COQUETTE (11/02/17)
• POUJOULET Germain (13/02/17) 
• MOREAU Geneviève Ep. BERNEGE 
   (12/02/17) 
• SERSSARE Fatima Ep. JHILIL 
   (14/02/17) 

Mariages
• SOLIGNAC Victor / FAURE Laetitia  
   (19/12/2016)
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L E  M O T  D U  M A I R E

e l’avais annoncé à l’occasion des vœux de 
début d’année, 2017 marquera le début des 
travaux de transformation du centre ville 

d’Aiguillon. Nous y sommes !
Depuis le 20 mars, le chantier de la maison de re-
traite a débuté. Pour la place du 14 juillet les fina-
lisations sont en cours, les appels d’offres suivront 
et le premier coup de pioche sera donné au mois de 
septembre.
Ainsi dans un contexte financier difficile pour les 
collectivités (nous continuons à être soumis à la 
baisse de nos recettes, notamment les dotations de 
l’État, mais aussi à l’abandon de compétences par 
les collectivités supérieures à la commune, Dépar-
tement et Région suite à la loi NOTRe) nous avons 
réussi à bâtir un budget ambitieux mais réaliste 
pour la commune. Je me réjouis à ce propos que son 
vote en conseil municipal n’ait fait l’objet d’aucune 
opposition (deux abstentions seulement) preuve que 
la politique suivie embrasse bien l’intérêt général 
aiguillonnais.
La séquence électorale de 2017 va s’ouvrir avec
l’élection présidentielle, il y a là aussi un change-
ment notoire pour notre fonctionnement puisque le 
nombre de bureaux de vote passe de 4 à 3 (pour être 
conforme à la norme). Au-delà de cette modification 
anecdotique, l’ensemble des candidats crédibles 

proposent de poursuivre à nouveau une poli-
tique de réduction des dépenses publiques. C’est ce 
que nous faisons depuis plusieurs années au ni-
veau communal. En 2016 les dépenses réelles de 
la commune ont baissé de 2,5%. Le budget 2017 
est bâti sur une baisse supplémentaire de 3%.
Je tiens à le dire solennellement, nous ne pouvons 
continuer ainsi longtemps sauf à remettre en ques-
tion la qualité des services rendus au public, à vous 
toutes et tous. Les efforts sont nécessaires, ils ont été 
fournis, ils continueront à l’être mais ce qu’il faut à 
la commune (à Aiguillon comme aux autres), ce sont 
des recettes supplémentaires issues d’une meilleure 
répartition des fonds publics.
Devant l’absence de réelles propositions, et pour ré-
pondre à nombre d’entre vous qui m’interrogent à ce
sujet, c’est ce qui explique que contraire-
ment à 2012, je n’ai accordé mon parrai-
nage à aucun candidat à l’élection prési-
dentielle. Cela ne m’empêchera pas de faire 
mon devoir de citoyen les 23 avril et 7 mai 
prochains et je suis certain qu’une nouvelle 
fois Aiguillon montrera son attachement 
par une participation massive, aux valeurs 
et aux principes de notre démocratie.
Vive la République 
et vive la France !

E T A T  C I V I L
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 Transformations, élections, Aiguillon !
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Lors de l’assemblée générale du comité ANACR* 
Aiguillon / Le Confluent, William Courpiade 
a reçu le diplôme d’honneur de l’ONAC pour 

vingt ans d’activités régulières comme porte-
drapeau. En présence du maire d’Aiguillon Jean-
François Sauvaud, de la conseillère départementale 
Laurence Ducos, il a reçu également la médaille de 
porte drapeau décerné par le comité local ANACR. 
Sous les applaudissements des participants, il fut 
rappelé par Sylvio Guingan que malgré ses 90 ans, 
William est toujours présent lors de toutes les ini-
tiatives et commémorations. Il est un des derniers 
résistants aiguillonnais. Pendant la période de l’occu-
pation, il était agent de liaison dans la Résistance. 

* Association Nationale des Anciens Combattants de la Résistance

William Courpiade

     Carte nationale   
     d’identité

             Depuis le 1er janvier 2014 la durée de validité de la carte nationale d’iden-
             tité est passée de 10 à 15 ans. Toutefois, les cartes délivrées à des per-
sonnes mineures conservent une durée de validité de 10 ans.

Une demande de renouvellement peut aussi être instruite dans la mesure où le deman-
deur manifeste son intention de se rendre à l’étranger et en particulier dans un pays ne 
reconnaissant pas ou ne s’étant pas positionné sur l’acceptation des cartes d’identité en 
apparence périmées. 

Nouvelle procédure d’obtention 
Une profonde réforme du réseau territorial du ministère de l’intérieur, initiée en juin 2015  
a pour objectif d’inscrire les préfectures dans l’avenir des territoires, en repensant les 
missions et en mobilisant les nouvelles technologies notamment en mettant en place de 
nouvelles modalités de délivrance des cartes nationales d’identité.
Il s’agit de tirer tout le parti des nouvelles technologies pour permettre aux usagers 
d’avoir un accès plus aisé aux procédures d’obtention des cartes nationales d’identité. 
Pour cela l’usager continue à s’adresser au réseau des mairies, mais la procédure est 
unifiée avec celle des passeports. 
Ce qui change pour les usagers : les cartes d’identités seront instruites grâce à une appli-
cation informatique commune aux deux titres (passeport, CNI), dit « Titres Electroniques 
Sécurisés », la demande s’effectue dans les mairies équipées de dispositifs de recueil, 
quel que soit le lieu de domicile de l’usager.
Les mairies volontaires peuvent continuer à assurer un accueil de proximité, au profit des 
usagers, pour les téléprocédures (pré-demande).
Agent habilité à traiter les demandes de Cartes d’identités-Passeports sur la 
commune d’Aiguillon : Mme BOUAMINE Malika.
Le dépôt des dossiers se fait UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS.

Contacts Mairie 
Tel : 05 53 79 60 12 / Fax : 05 53 79 82 01
Mail : mairie@ville-aiguillon.fr
Site internet : ville-aiguillon.eu.fr

Nouveau service dans votre Mairie !

Toujours soucieuse d’améliorer la proximité avec ses administrés, 
la municipalité a décidé de mettre en place une information de 
type « mailing » qui permettra  aux aiguillonnais qui le désirent de 

s’inscrire afin de recevoir diverses informations : invitations, actualités, 
informations travaux, coupures réseaux...
Cette inscription est basée sur le  volontariat , votre adresse ne sera pas 
divulguée et aucune information commerciale ne vous sera transmise.

   Pour vous inscrire :
• envoyer un mail à sonia.saintmartin@ville-aiguillon.fr
• appeler le 05 53 79 82 14
• ou passez vous signaler à l’accueil de la mairie.

M É M O

Retour en images 
Vœux au personnel et à la population

A I G U I L L O NN  A I S  À  L ’ H O NN  E U R

Henriette Lasserre

La vie des associations est 
souvent marquée, pour ne 
pas dire liée, à la « cheville 

ouvrière » qui l’anime quotidien-
nement.
À Aiguillon, qui disait AFA, pensait 
Henriette Lasserre. Durant plus 
de 15 ans elle a été la locomotive 
de l’Association Animations Fes-
tivités Aiguillonnaises, entraînant 
dans son sillage les nombreux 
bénévoles qui participaient à 
l’organisation des différentes 
manifestations. Citons pour mé-
moire les principaux succès de 

l’AFA qui sont devenus ses titres 
de gloire comme l’organisation  du 
concours de Miss Lot-et-Garonne 
et de Miss Aquitaine, le Téléthon 
annuel, les nombreux vide-gre-
niers, les festivités du 15 Août, les 
pièces de théâtre et les spectacles 
de Noël pour les enfants, la Fête de 
la Musique, le Carnaval et le festi-
val de musique « Aiguillon Song ».
Toujours en étroite relation avec 
la municipalité, Henriette avait ac-
cepté que l’AFA prenne à sa charge 
ses dernières années l’organisation 
des marchés nocturnes de l’été.
Henriette a décidé de prendre du 
recul pour profiter pleinement de 
sa famille, ses enfants, petits-en-
fants, son époux Gabriel, Adjoint 
au Maire (et devenu depuis toutes 
ces années, un véritable spécialiste 
de la cuisson des frites). 
Henriette incarnait à un tel point 

l’AFA qu’elle avait créé en fu-
sionnant le comité des fêtes et le 
syndicat d’initiative, qu’aucune 
candidature n’a été avancée pour 
poursuivre l’action, preuve sup-
plémentaire de la raréfaction de 
l’engagement bénévole dans notre 
société et en contre point, juste 
mesure de son engagement com-
plet et désintéressé durant toutes 
ces années.
Nous sommes certains de retrou-
ver Henriette, dans les manifes-
tations aiguillonnaises dont la 
plupart sont reprises par la mu-
nicipalité, mais la commune tient 
à travers ces lignes à lui rendre 
l’hommage qui lui revient, à lui 
adresser ses chaleureux remer-
ciements et à lui souhaiter tout le 
bonheur et la tranquillité auxquels 
elle aspire.
Merci pour tout Henriette !



54

Notre Ville
Les belles pages 
     de la Médiathèque  
     du Confluent 
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J U M E L A G E

La visite visétoise

Après une soirée pyjamas remplie de charme et de 
rires d’enfants, la médiathèque vous propose de 
nouveaux rendez-vous autour de la BD, des mangas, 
du polar, d’expos, de la photo... 

B U D G E T  2 0 1 7

Dans un contexte économique difficile suite à la poursuite de la baisse 
des dotations de l’État, la municipalité poursuit une politique de gestion 
des plus rigoureuse. En 2016, le budget de fonctionnement a connu une 
diminution de 2,5 %, c’est 3% que la municipalité a décidé d’atteindre en 2017.
Ainsi les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées  en maintenant la qualité 
des services proposés aux usagers.
Les taux d’imposition municipaux sont maintenus au même niveau depuis 2013.
Enfin une politique d’investissement ambitieuse doit permettre de redynamiser 
le centre-ville.

Aiguillon : une gestion   
       rigoureuse

  BUDGET PRIMITIF : VUE D’ENSEMBLE

  RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Impôts et taxes 			     2 617 465 €

Dotations, subventions et participations		   1 637 446 €

Produits des services, domaine et ventes diverses 		  228 460 €

Autres produits de gestion courante			   150 000 €

Autres recettes 			     30 300 €

Reports 			     689 835 € 

Total 			    5 353 506 €

  DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges de personnel

Dépenses d’équipement

Charges de gestion

Subventions et contributions
de fonctionnement

Autofinancement dégagé
du fonctionnement

Annuité de la dette + garanties emprunt

Total : 7 984 946€

Charges exceptionnelles, imprévues

1€

4€

9€

6€ 33€

34€
14€

Pour 100€

Aménagement urbain 
et cadre de vie :
1 862 757 €

Voies et réseaux :
           405 086 €

Sécurité publique : 11 821 €

Culture et patrimoine : 215 293 €

Matériel et mobilier :
192 582 €7%

8%

4%

66%

14%

Ecoles et enfance : 112 725 € 

1%Sport : 34 153 € 

  DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

  FISCALITÉ Taux des contributions directes 

	 2017 	 Evolution N-1

Taxe d’Habitation 	 20,38% 	 0,00% 

Taxe Foncière Bâti 	 25,50% 	 0,00%

Taxe Foncière Non Bâti	 132,03%	 0,00% 

CFE 	 24,12% 	 0,00%

  BUDGET ANNEXE

	 Investissement 	 Fonctionnement	 Total

Recettes de l’exercice 	 79 620 € 	 97 772 € 	 177 392 €

Dépenses de l’exercice	 255 071 € 	 134 972 €	 390 043 €

Report N-1	 175 451 €	 37 200 €	 212 651 € 

ASSAINISSEMENT

	 Investissement 	 Fonctionnement	 Total

Recettes de l’exercice 	 26 730 € 	 50 987 € 	 77 717 €

Dépenses de l’exercice	 289 177 € 	 110 630 €	 399 807 €

Report N-1	 262 447 €	 59 643 €	 322 090 € 

ADDUCTION D’EAU POTABLE

• Les accros de la BD, Samedi 11 mars, 10h : rencontre  et présenta-
tion (vente) de BD adultes avec «La Grande Librairie» (Agen).
• Comme tous les ans, la Médiathèque est partenaire du Cinévoyageur 
du 29 mars au 15 avril avec le Cinéma Confluent, sur le thème «Les 
villes du monde».
• Comité Ado Manga, Mercredi 29 mars 14h : rencontres autour 
des mangas.
• Grand Déj Polar, Samedi 1er avril à 9h30 : histoires pour les enfants.
• Expo Photo sur le thème « Aiguillon Autrement » avec le Photo club 
d’Aiguillon, du 30 mars au 15 avril 2017
• Expo livres, cd, dvd sur le thème de la ville et de l’architecture dans 
toute la médiathèque Du 29 mars au 15 avril 2017
• Printemps de la photo 2017 du 2 au 20 mai : exposition de 
photos d’Aiguillon par le Photo club d’Aiguillon. Rencontre avec 
Mr Prêleur, photographe (vente et dédicace de son recueil de photo 
«Le Lot-et- Garonne prend la pose», Maison de la Presse).

Soirée Pyjamas

culture      ,  L O I S I R S  &  évé   n eme   n t s

Comité Ado

Grande réussite 
pour le Carnaval 
du Confluent !

Pour la première année, la mairie a repris 
en charge l’organisation du Carnaval du 
Confluent avec l’aide et sous l’œil bienveillant 

d’Henriette Lasserre, Présidente de l’AFA qui l’orga-
nisait jusque là.
Samedi 18 mars, le traditionnel défilé du carnaval a 
attiré beaucoup de monde dans les rues.
Les associations ont largement joué le jeu, offrant 
de beaux chars aux enfants afin que ceux-ci puissent 
«éclabousser» la foule de confettis. Les tracteurs de la 
confrérie des moteurs à papy ainsi que les véhicules 
de secours anciens de l’association de sauvegarde 
du matériel de sapeurs-pompiers ont largement 
contribué au charme du défilé dont l’ambiance a été 
assurée avec brio par les «Chupitos Bandas» des 
Pompons Bleus de Tonneins.
Une fois n’est pas coutume, à l’arrivée du cortège, 
Madame Carnaval a été brûlée, un goûter offert aux 
enfants et les associations ont pu effectuer des dé-
monstrations place du 14 juillet.
La municipalité tient à remercier tous ceux qui par leur 
aide, participation, présence,  ont fait de ce rendez-
vous un moment de fête pour les enfants !

Cinéma Confluent : ça tourne !

Le Cinéma Confluent à Aiguillon a fait peau neuve : changement du système 
son et de l’écran. Si le système son et la toile de l’écran ont été pris en charge 
par le Cinéma grâce au compte de soutien mis en place par le CNC, l’enrou-

leur électrique de l’écran a été pris en charge par la Communauté de Communes 
du Confluent et des Coteaux de Prayssas et par la Mairie d’Aiguillon. Ce système 
permet à l’écran de se remonter et ainsi de pouvoir rester une salle de spectacle.
Le hall du cinéma continue d’être aménagé pour mieux recevoir les spectateurs 
: coin enfants, tables et chaises pour déguster un café et un petit morceau de 
gâteau, et coin lecture !
La 5ème édition du Festival Cinévoyageur démarrera le 31 mars en direction des 
villes du monde ! Découverte, échange, partage restent les maîtres mots de ces 
rencontres. Quinze films, dont la plupart inédits et en avant-première, de nombreux invités, des 
animations, ainsi qu’un spectacle de danse, des expositions, et un concert le samedi soir ! Une semaine pour 
vivre au rythme des villes d’ailleurs !

de la musique 
Mercredi 21 juin

Le groupe  «les OldBoys»   
en concert à Aiguillon...
Beaucoup d’énergie et de 
qualité dans ce groupe 
qui fait revivre le 
rock et la pop des 
années 60 à nos 
jours...

Fête

Foire de printemps : 
Huitième édition printanière

Le beau temps a permis à la 8ème édition de la Foire de printemps,           
dimanche 19 mars dernier, de connaître une belle fréquentation. 
Tôt le matin, les amateurs de vide-greniers ont pu déambuler, cours 

Alsace-Lorraine, parmi les exposants, pour y dénicher la bonne affaire. 
Il restait ensuite à flâner parmi les stands installés sur la place. De nombreux 
artisans et entrepreneurs locaux y présentaient leurs matériels.

En présence de Monsieur 
Matthias Fekl, Secrétaire 
d’État en charge du 
Commerce Extérieur, de 
la promotion du tourisme 
des Français à l’étranger.
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Pour se conformer à différentes 
réglementations, le nombre de 
bureaux de vote dans la commune 
est modifié. Il passe de 4 à 3.

LTraditionnellement, il y avait 4 bureaux de 
vote à Aiguillon pour un nombre d’élec-
teurs inscrits à peu près constant, autour de          

2900 ce qui créait un fort déséquilibre entre les 
bureaux :
- Ancienne école de Sainte Radegonde : 
  450 électeurs
- Ancienne école de Saint Côme : 450 électeurs
- Ecole Marcel Pagnol : 1 200 électeurs
- Salle des Fêtes : 850 électeurs.
Le nombre d’élus devant assurer la tenue des bu-
reaux de vote était insuffisant et aurait nécessité 
la réquisition d’électeurs de la commune.
D’autre part, les normes d’accessibilité n’étaient 
pas respectées à Sainte-Radegonde et à Saint-
Côme. Enfin Saint Côme, salle de danse perma-
nente, nécessitait un aménagement spécifique 
pour protéger le sol.
Face à ces problématiques, l’ensemble des bu-
reaux de vote et leurs secteurs de répartition des 
électeurs ont été refondus. Chaque bureau compte 
environ 950 électeurs, disposera de stationne-
ment facile et sera aux normes d’accessibilité.

D O SS  I E R

2017 : année d’élections
et changement

de bureaux de vote
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Présidentielle
Le premier tour de l’élection du Président de la République se déroulera le dimanche 23 avril 2017

et le second tour le dimanche 7 mai 2017. 
Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 19 heures (heures légales locales)

Législatives
Les élections législatives sont prévues les dimanches 11 et 18 juin 2017. 

Elles permettront de désigner les 577 députés siégeant à l’Assemblée nationale
et pour Aiguillon, celui de la 2ème circonscription du Lot-et-Garonne.

ALLEES C. DE GAULLE
AU BALET
AUX BAINS
AUX CAPOTS
AVENUE DE LA GARE
AVENUE DU 11 NOV.
AVENUE DU 8 MAI 1945
AVENUE J.F. PONCET
Borde de MADAME
BRASSIOS
CLOS DE PICARD
COURS ALSACE LORRAINE
GARONNE
IMPASSE MARCEAU
LA BARRAQUE
MIAILLE
PEYRELONGUE
PIERRE POINTUE
PLACE CLEMENCEAU
PLACE DU 14 JUILLET
PLACE GEORGE SAND

PLACE LUNAC
QUARTIER NEUF
REBEQUET
RESIDENCE DES DUCS
RUE ALBERT CAMUS
RUE BEAUREGARD
RUE BERNARD PALISSY
RUE CAVAIGNAC
RUE D’ARTAGNAN
RUE DE COUBERTIN
RUE DE LA REPUBLIQUE
RUE DE VERDUN
RUE DE VISE
RUE DENFERT
RUE DES FRERES ANDRIEU
RUE DES REMPARTS
RUE DES ZEPHIRS
RUE DU 4 SEPTEMBRE
RUE et PLACE D’ARCOLE 
RUE F. SABATTE
RUE GAMBETTA

RUE GEORGE SAND
RUE GEORGES BRASSENS
RUE HOCHE
RUE J.J. ROUSSEAU
RUE JACQUES BREL
RUE JASMIN
RUE J.B. MARCET
RUE JEAN BOUIN
RUE JOSEPH BARA
RUE JULES FERRY
RUE LACEPEDE
RUE LAFAYETTE
RUE LATOURNERIE
RUE LEDRU ROLLIN
RUE LOUIS BLANC
RUE MARC DE RANSE
RUE MARCEAU
RUE MARINE
RUE MICHELET
RUE MONTESQUIEU
RUE RABELAIS

RUE ROBIN
RUE THIERS
RUE VICTOR HUGO
RUE YVES DU MANOIR
TIVOLI
PLACE  D’ARCOLE
PLACE DU 14 JUILLET
RUE DE LA REPUBLIQUE
RUE DES REMPARTS
RUE DU 4 SEPTEMBRE
RUE GAMBETTA
RUE JOSEPH BARA
RUE JULES FERRY
RUE LATOURNERIE
RUE THIERS
RUE VICTOR HUGO
RUE BERNARD PALISSY
RUE DE VISE
RUE GEORGE SAND
RUE MICHELET

Bureau n°1 : SALLE DES FÊTES 
Centre ville Ouest

RUE PIERRE CURIE
RUE HONORE DE BALZAC
AU SUD
AV. DE LATTRE DE TASSIGNY
AV. DU GENERAL LECLERC
BAJALET
BARBOT
BATAILLE
BERNADAS
BIQUE
BITAUBE
BLANC
BOUDONNET
BOUE
BOUSSAC
BOUSSERES
BRANA
BURTHES
CANOT
CAUPARRE
RESIDENCE BERNAFORT
CHEMIN DE LAROUSSE
CROIX DE RICHARD
GACHOT
GOUTS
GUINLET
HAMEAU DE MAGNAN
IMPASSE DU PONT
IMPASSE JEAN MOULIN
JANOUTET
LA BEOUSSE
LA CIBADERE
LA GARDOLLE
LA MALETTE
LABORDE
LACAZE
LACAZOTTE
LANNES
LAROUSSE
LARRIBAL
LAS MOULIATTES
LAS PERROTTES
LATANE
LE  BOIS
LE BEYLAN
LE PASSAGE
LE PERCHAT
LES CARTEREES
LES CERISIERS 
  DE LAROUSSE
LES VIDEAUX
L’ILE
RUE DE RICHELLE

MERLE
MEZANGES
MINJOULET
MIRABEN
MISERE
MONBIRAT
RUE DES ROSIERS
PARAILLOUX
PAS DE LA GRAVE
PELAGAT
PERRON
PETITE BORDE
PEYREMARTIN
PLAINE DE LA CIBADERE
RESIDENCE LAROUSSE
RIBEROT
RICHARD
RIEUBET
ROCS DE PELAGAT
ROUDET
ROUTE DE BORDEAUX
ROUTE DE VILLENEUVE
RUE ARGENTEAU
RUE DE LA RESISTANCE
RUE DE MICOULET
RUE DU MARECHAL FOCH
RUE JEAN MOULIN
RUE LUCIEN MICHARD
RUE MENDES France
RUE RASMUS DURIEUX
RUE SURCOUF
RUE VOLTAIRE
SABLES
SAINT-ARMAND
SAINTE RADEGONDE
TERRE DE BLANC
THOUMAZET
TREILLES
TUC BLANC
VINZELLES
LES VIDEAUX
MEZANGES
MONBIRAT
PARAILLOUX
RIEUBET
ROUDET
ROUTE DE VILLENEUVE
RUE JEAN MOULIN
SAINTE RADEGONDE
VINZELLES
L’ILE
RUE DE LA RESISTANCE
RUE DU MARECHAL FOCH

Bureau n°2 : 
ÉCOLE M. PAGNOL
Nord Est

À compter du premier tour de l’élection présidentielle, 
les 3 bureaux de vote seront donc les suivants :
• Salle des Fêtes (centre ville)
• Ecole élémentaire Marcel Pagnol 
   (jardin public)
• Ecole maternelle Jean Jaurès 
   (près du stade de football Marcel Durand)
Les nouvelles cartes d’électeurs vous sont parvenues. 
N’oubliez pas de vérifier votre bureau de vote indiqué 
dessus.

Le centre d’Aiguillon 
découpé en 3 zones

Une découpe 
par zones 
qui s’étend 
aux lieux-dits

A GRAND JEAN
AU CHEY
AU PORTAIL
AU ROC
AVENUE DU MaréchAL 
  JOFFRE
BELLEVUE
BRIENNE
CHASTEL
CHEMIN DE LA CIBADERE
CHEMIN DE POUCHON
CLOS DE LA TOURASSE
ESTIBAL
FROMADAN
GANDORRE
GARON
GARON DE GANDORRE
JAMES
LA GRAVISSE
LALANNE
LAPIADE
LE PADOUEN
LE PEAGE

LE PINARD
MAINTENANT
MONPLAISIR
MONTAZET
PADOUEN
PECH DE BOUDON
PERNEAU
POUCHON
POUTOYE
RANSE
RESIDENCE LA CIBADERE
RESIDENCE LA GRAVISSE
RESIDENCE LALANNE
Résidence Les Jardins 
  de Salomon
ROUTE DE MONTAZET
RUE ANATOLE FRANCE
RUE CHERATTE
RUE CLAUDE DEBUSSY
RUE DE SAINT MAUR
RUE DES ALOUETTES
RUE JEAN DE LA 
  FONTAINE

RUE JEAN RACINE
RUE LOUIS ARAGON
RUE LOUIS PASTEUR
RUE MARCEL PREVOST
RUE MAURICE RAVEL
RUE MOLIERE
RUE MOZART
RUE SALVADOR ALLENDE
SAINT PASTOUR
SAINT-COME
SALOMON
TERRASSES DU CHEY
Terres de Garron
VENTAMIL
JARDINS DE SALOMON
POUCHON
RUE LOUIS PASTEUR
RUE CLAUDE DEBUSSY
RUE LOUIS ARAGON
FROMADAN
GANDORRE

Bureau n°3 : ÉCOLE JEAN JAURÈS 
Sud Est

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D ’ A I G U I L L O N  /  A V R I L  2 0 1 7 7
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T R A V A U X ,  E N V I R O NN  E M E N T  &  C A D R E  D E  V I E

Aménagement Résidence les Jardins de Salomon

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D ’ A I G U I L L O N  /  A V R I L  2 0 1 7

Depuis sa mise en service, la Maison 
de Retraite a su s’adapter en condui-
sant ces dernières années plusieurs 

opérations de restructuration, de sécurité et 
mise en conformité (cuisines, climatisation, 
rénovation chapelle, espace animation,...).
Mais elle offre aujourd’hui des conditions 
d’hébergement assez disparates notam-
ment en termes de confort pour les rési-
dents. L’établissement actuel se devait donc 
d’évoluer afin d’offrir un meilleur confort de 
vie pour les résidents mais aussi de travail 
pour les équipes de pofessionnels...

La modernisation d’une partie de l’héberge-
ment, le dédoublement de chambres ainsi 
que la diversification des modes d’accueil et 
des prises en charges constituent les enjeux 
essentiels de cette opération.
En lieu et place de la galerie vitrée actuelle 
permettant la jonction entre les deux bâti-
ments existants, le projet propose de créer 
un véritable cœur d’établissement avec les 
lieux de repas favorisant les échanges entre 
résidents des différents unités de vie.
À l’étage, des espaces complémentaires 
d’animation, ouverts sur de grandes ter-
rasses, seront organisés.
Les architectes ont souhaité proposer une 
architecture contemporaine avec une volu-
métrie simple et des matériaux (enduits, cou-
vertures) respectant les tonalités, les volumes 

de l’Ehpad et l’environnement urbain.
Le long de la rue Baptiste Marcet, des brises-
soleils créent un filtre entre les fenêtres des 
chambres et la rue, ce qui permet de décaler 
les façades des chambres avec la possibilité 
de jardinières plantées préservant l’intimité.
Trois unités nouvelles seront créées (66 lits 
au total), avec une unité protégée de 14 
lits, pour les résidents atteints de la maladie 
Alzheimer, et deux unités d’hébergement 
traditionnel de 26 lits chacune, implantées 
en partie Sud du site, le long de la rue Bapti-
se Marcet. Les chambres individuelles, d’une 
superficie de 22 m² offriront toutes des salles 
de bains individuelles avec sanitaire, lavabo 
et douche.
Le bâtiment de l’ancien Hospice sera entière-
ment restructuré pour accueillir le pôle soins, 
des espaces réservés aux professionnels ainsi 
qu’une salle à manger complémentaire.

Un grand chantier 
Les entreprises locales sont fortement mo-
bilisées (plus de 90% d’entre elles sont lot-
et-garonnaises) pour cette transformation 
qui nécessitera plus de 3 ans de cohabita-
tion avec les riverains du quartier et plus 
encore, avec les résidents de l’Ehpad.
Il faudra attendre mi-2018 pour voir les 
résultats de la première phase de travaux, 
avec la livraison de 52 nouvelles chambres.
Pour cette opération, la Maison de retraite 
a également choisi de mettre en œuvre un 
dispositif d’insertion par l’emploi, animé 
par ARDIE 47, via les entreprises désignées 
depuis le mois de janvier 2017. Enfin, pour 
cette opération d’envergure, l’établisse-
ment s’est assuré du soutien financier du 
Conseil Départemental et de l’Agence Ré-
gionale de Santé Nouvelle Aquitaine.

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D ’ A I G U I L L O N  /  A V R I L  2 0 1 7

Le service de police municipale a été équipé 
d’un véhicule utilisé auparavant par les ser-
vices techniques, avec un nouvel habillage 
le rendant facilement identifiable.
D’autre part, suite à une formation adé-
quate et à l’obtention de l’accréditation, le 
policier municipal est équipé d’un pistolet 
« Taser » afin de faire face à toute situation 
de danger éventuel.

LA POLICE MUNICIPALE
  s’équipe

Depuis le 1er janvier 2017, la nouvelle 
communauté de communes porte 
la compétence urbanisme pour 
l’instruction des dossiers et le pilotage 
du PLU.

C’est donc en concertation avec leurs services 
que le nouveau règlement du PLU est en train 
d’être rédigé ainsi que les OAP (orientations 

d’aménagement programmé).
Ce règlement sera grandement simplifié afin d’établir 
des règles claires d’urbanisme tout en y introduisant 
de la souplesse. Le règlement actuel comporte 115 pa-
ges, le prochain devrait se résumer en une quinzaine 
de pages. Il sera notamment annexé à ce règlement un 
nuancier de couleurs à la disposition des pétitionnaires 
pour définir les teintes autorisées en urbanisme.
Concernant les OAP, le législateur a doté les commu-
nes de cet outil pour traduire le PADD (projet d’amé-
nagement et de développement durable). L’ouverture 
à l’urbanisation de parcelles identifiées dans les zones 
d’OAP se fera suivant certaines conditions qui s’impo-
seront au propriétaire ou à l’ensemble des propriétai-
res. Cela pourrait se traduire par le type de voirie à 
développer dans le projet ou bien encore prévoir un 
volet paysager à l’aménagement des parcelles. Ces 
OAP vont permettre notamment de définir à l’échelle 
de la commune les voies de circulation en accord avec 
un schéma général.

PLAN LOCAL
D’URBANISME, 

ça change !À l’angle de la rue Baptiste Marcet et de la rue des Frères 
Andrieu, sera implantée une nouvelle unité d’hébergement 
en rez-de-chaussée.

     L’EHPAD
se transforme...
Le chantier de la Maison de Retraite commence. Trois phases 
distinctes seront engagées successivement pour permettre une 
livraison complète de l’opération mi-2020, tout en maintenant 
pendant le chantier, l’ensemble des activités du site.

Un jardin protégé 
en lien avec 

l’Unité Alzheimer 
sera aménagé

dans la perspective 
du Cours

Alsace-Lorraine, 
mettant en valeur

le bâtiment 
historique.

Architecte mandataire : Cabinet T. Meu / C. Lalucaa - 
Architecte associé et OPC : Antropik Architecture 

Si vous habitez en apparte-
ment, il y a peut-être des 
composteurs au pied de votre 

immeuble, ou dans votre quartier. 
Sinon, vous pouvez pratiquer le 
lombricompostage ou utiliser un 
composteur de cuisine Bokashi.
Testé par ValOrizon*, le Bokashi est 
un seau étanche à l’air, avec un fil-
tre plaque et un robinet en dessous 
pour l’évacuation des liquides.
Le compostage Bokashi fonctionne 
grâce à du son de Bokashi, c’est un 
produit qui combine du son (l’enve-
loppe du grain des céréales) avec 
des micro-organismes efficaces 
(inventés au japon).

Le compost Bokashi possède une 
grande quantité d’éléments nutritifs 
et aide à rendre à la terre certaine de 
ses propriétés qui s’épuisent avec le 
temps. C’est donc un bon amende-
ment pour le sol.

Les avantages 
du Bokashi

• Simple, un saupoudrage sur le 
contenu du seau
• Pratique, tous les déchets de cui-
sine (même à base de viande, pois-
son, produits laitiers,...) peuvent 
être compostés sans trier ses restes 
d’assiettes

• Rapide, 15 jours pour la transfor-
mation des déchets en compost
• Efficace, la fermentation Bokashi 
conserve l’énergie de la plupart des 
éléments nutritifs des déchets
• Peu encombrant, un seau de seu-
lement 37 cm / 40 cm de haut pour 
traiter les déchets d’une famille de 
4 personnes. Et 1 Sac de 2 kg de 
Son au Bokashi Actif pourra durer 
environ 12 mois (comptez 90 € 
pour 2 seaux Bokashi et 1 sac de 
2 kg)
• Sans mauvaise odeur, grâce aux 
micro-organismes efficaces. Le Bo-
kashi produit une odeur douce de 
fermentation. 

*ValOrizon, « moins de déchets, plus de 
ressource », (Syndicat mixte de valorisation 
et traitement des déchets ménagers et 
assimilés en Lot-et-Garonne à vocation 
départementale). Le syndicat s’est engagé 
dans un programme de prévention des 
déchets et le département est labélisé 
territoire zéro déchets, zéro gaspillage.

Le compost pour tous !
En compostant, nous pouvons réduire le poids de nos poubelles de 30% par an, tout 
en obtenant un engrais naturel de qualité et gratuit pour le jardin ou les plantes 
d’intérieur.

Le mardi 14 février, deux employés municipaux 
présentaient la nouvelle acquisition des services 
techniques de la mairie : une désherbeuse à eau 

chaude, 100% naturelle et sans produits chimiques.
Le principe de cet engin est de brûler les mauvaises 
herbes en utilisant de la vapeur d’eau. De l’eau est 
contenue dans une cuve de 600 litres ; elle est chauf-
fée grâce à une chaudière thermique et transformée 
en vapeur. La vapeur d’eau a pour effet de brûler les 
végétaux ; ils vont ensuite jaunir et se décomposer. 
Cela prend quelques jours pour la mousse, et jusqu’à 
3 semaines pour les plus grosses herbes. 
Silencieuse, elle a aussi d’autres fonctions comme 
l’arrosage et le nettoyage à haute pression.
Elle fut utilisée le jour même pour démousser la cour 
de l’école. Chacun a pu l’essayer sur une partie de la 
cour. « Il ne faut pas aller trop vite en poussant le cha-
riot car sinon la vapeur n’a pas d’effet. Nous irons véri-
fier chaque jour si le traitement a bien fonctionné ».
Très peu de machines similaires sont actuellement 
en service en France, elle est même unique dans le 
département. Avec cette désherbeuse thermique, 
Aiguillon investit pour le respect de l’environne-
ment. 

Les écoliers sensibilisés à l’écologie
La commune a décidé de sensibiliser les enfants 
des écoles au « zéro Phyto ». 
Les classes de CM1 et CM2 de l’école Marcel 
Pagnol ont découvert le fonctionnement de la 
désherbeuse thermique qui détruit la mousse qui 
s’infiltre sur le revêtement de la cour.
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A vril  
EXPO “LA VILLE ET L’ARCHITECTURE”
Du 29 mars au 15 avril, Médiathèque
Exposition de livres, cd, dvd.

EXPO PHOTO “AIGUILLON AUTREMENT”
Du 30 mars au 15 avril, Médiathèque 
par le Photo Club Aiguillon.

CINÉVOYAGEUR “LES VILLES DU MONDE”
Du 31 mars au 6 avril, Cinéma Confluent 
Films, rencontres, concert, expos, ateliers, animations.

THÉÂTRE “LE JOURNAL DE GROSSE PATATE”
Du 13 et 14 avril, Centre Animation Municipal 
par la Compagnie du Réfectoire (Bordeaux), adapté du 
roman de Dominique Richard à destination des élèves 
de l’école Marcel Pagnol (3 représentations). 

CINÉ-POÉSIE 
Mercredi 19 avril à 10h, Cinéma Confluent 
Jacques Prévert et “Le roi et l’oiseau” de Paul Grimault 
(de 7 à 99 ans, 3,50e pour tous), animé par O. Robert.

CINÉMA-RENCONTRE
Vendredi 21 avril à 16h, Cinéma Confluent 
Rencontre avec Pascal Le Pennec, compositeur de 
musique de films après la projection de “Le Tableau” 
de J.F. Laguionie (de 7 à 99 ans, 4e pour tous).

M ai  
Printemps de la photo 2017 
Du 2 au 20 mai 
Concert “Requiem de Mozart”
Samedi 20 mai à 20h30, église Saint Félix 
par l’ensemble vocal Maurice Ravel du Conservatoire 
de Marmande (30 choristes). 
Accompagnement à quatre mains sur piano à queue. 
Direction Marie Claire Mestres. Entrée 10e.

CINÉMA
Vendredi 12 mai à 20h30, Cinéma Confluent
Projection de “Sans toit ni loi” d’Agnès Varda (1985).

J ui  n 
1ère biennale internationale gravure 
et estampes 
Du 20 mai au 4 juin, Musée Dastrac
Organisée par le Centre d’Animation Municipal. 
Ouverte tous les jours, week-end inclus de 14h à 18h. 
10 artistes contemporains (80 gravures) et 11 artistes 
de renommée mondiale (gravures originales de 
Picasso, Kandinsky, Miro, Dali...). Entrée gratuite. 

SORTIE EN BUS “Jardins et patrimoine”
Samedi 10 juin
organisée par le CAM : visite des jardins de Martel 
(Tarn), promenade en petit train et visite d’un site du 
patrimoine historique (32e / personne - pique-nique). 
Réservation CAM 06 26 54 13 55.  

EXPO
Du 10 juin au 17 Juin, CAM 
Exposition des travaux des élèves de J.M. Rocskay 
(après midi, entrée gratuite). 

PROJECTION
Courant juin, Cinéma Confluent
Films réalisés par les lycéens en option Cinéma, 
séance gratuite.

FÊTE DE LA MUSIQUE organisée par la municipalité
Mercredi 21 juin 
Avec les “Old Boys”.

V O S  R E N D E Z - V O U S

À  A I G U I L L O NÀ  A I G U I L L O N

LIBRE EXPRESSION

Chère Aiguillonnaise, Cher Aiguillonnais,

L  ors des conseils municipaux, avec Patrick PIAZZON, nous participons  
de façon active et constructive à la défense des intérêts de notre 
ville.

Pour cette raison, nous n’avons pas voté le budget primitif 2017 
présenté le 4 mars au conseil municipal.
En effet,  Monsieur le Maire s’était engagé à ne pas recourir à 
l’emprunt pour la rénovation de la Place du XIV juillet, or le budget  
laisse apparaître un emprunt  de plus d’un million d’euros.
M. Le Maire avait proposé de lisser ces dépenses d’investissement sur 
3 à 5 années grâce à  de nombreuses subventions.
Engagement non respecté !
La rénovation du Centre Ville est nécessaire mais faute de précision 
sur ce prêt, nous ne pouvons donner « carte blanche » à la majorité 
municipale. 
Tant d’investissements sont encore en attente : trottoirs, rues, 
piscine...
La situation d’Aiguillon est préoccupante. Nous avons souligné 
à maintes reprises l’image de plus en plus dégradée de  notre ville, 
incivilités, insalubrité (poubelles, déchets jonchant les rues).
Que fait-on pour nos artisans, nos commerçants ? Quel projet pour 
stimuler les acteurs économiques ?
Même si notre  ville peut compter sur la richesse de son tissu associatif, 
il est absolument nécessaire de soutenir toutes les initiatives (AFA en 
sommeil ?) 
Comment défendons-nous notre ruralité ?
Ces questions sont essentielles pour l’avenir d’Aiguillon. 

Nicole MOSCHION, Patrick PIAZZON
Liste « Aiguillon autrement » - www.vivre-a-aiguillon.fr

Un budget ambitieux, sérieux, réaliste et adapté !
Voilà comment nous pouvons résumer la période budgétaire 
qui vient de s’achever par le vote des budgets primitifs de la 

commune, le 07 mars dernier.
Maintenir une ambition pour notre ville, c’est croire en son avenir 
et décliner cela par la rénovation du centre ville. Certes les sommes 
avancées ont de quoi impressionner mais elles sont étalées sur plusieurs 
années et le maximum d’aides financières a été recherché et obtenu. 
Ce projet sérieux n’est ni le fruit du hasard, ni de la précipitation 
(les premières études remontent à 2013), il a fait l’objet de nombreuses 
concertations, il est soutenu par l’État, la Région et le Département !
Il modifiera le visage du centre ville pour les 50 prochaines années, 
certes mais dans un but précis, il redonnera de l’activité à notre 
commune en s’appuyant sur ses points forts  : centralité territoriale, 
présence forte des services publics, population jeune, qualité des 
services « du quotidien » déjà présents. Les acteurs économiques ne 
s’y trompent pas d’ailleurs au regard des demandes d’installation dans 
la dépendance du Château non encore rénovée.
Un budget réaliste car il n’oublie pas, loin de là, le quotidien de 
nos concitoyens avec des investissements prévus dans les écoles 
maternelles, dans la propreté et l’entretien de la ville, dans les 
équipements culturels,...
Enfin un budget adapté à notre population, une nouvelle fois et 
conformément à ce que nous avions annoncé, la majorité municipale 
a décidé de ne pas augmenter les taux communaux de fiscalité. Dans 
le même temps après une baisse historique de 2,5 % des dépenses 
réelles en 2016, nous poursuivrons en 2017 avec 3 % de baisse des 
dépenses prévues.
C’est avec de telles décisions que l’on peut construire l’avenir de notre 
Commune et nous nous y tiendrons !

Groupe majoritaire « Ensemble pour Aiguillon »

Cher-es Concitoyen-nes,

Àtrès court terme nous allons être confrontés à la pénurie de 
médecins à Aiguillon. En effet, les médecins aiguillonnais qui 
exercent pour l’instant vont tous partir à la retraite dans les cinq 

ou six années à venir, sans grand espoir de successeurs. Pour pallier à 
cette problématique, nous proposons d’étudier la mise en place d’un 
centre municipal de santé à Aiguillon, qui correspond tout à fait à une 
offre de soins de proximité dispensant principalement des soins de 
premiers recours en assurant des activités au centre de santé ainsi qu’au 
domicile des patients. Il pourra mener des actions de santé publique, de 
prévention, d’éducation pour la santé, ainsi que des actions sociales en 
pratiquant le tiers payant. Il peut aussi engager des actions d’éducation 
thérapeutique des patients, pratiquer des interruptions volontaires de 
grossesse. Ce centre peut être créé et géré soit par des organismes à 
but non lucratif, soit par la commune. Déjà, de nombreuses communes 
confrontées aux mêmes difficultés qu’Aiguillon, ont choisi cette option. 
C’est l’efficacité qui poussent aujourd’hui les élus à faire ce choix.
Le centre municipal de santé correspond aujourd’hui à la demande de 
la nouvelle génération de médecins : travail en équipe, salariat, charges 
administratives prises en charge. Les salaires des médecins étant financés 
par les consultations. L’équilibre des comptes suppose un rythme de 3 à 
4 consultations par heure, sur une base de 35 heures de travail. Pour la 
population, notamment en zone rurale, l’accès à un médecin est l’un des 
premiers services d’intérêt général qu’elle souhaite voir maintenu. Il est 
plus que temps maintenant d’étudier cette possibilité pour faire face aux 
difficultés que nous allons rencontrer.

Les élu-es du Front de Gauche
Liste Aiguillon Solidaire Citoyenne Ecologiste

Chers citoyens Aiguillonnais bonjour !

La communauté des communes s’est agrandie de dix communes supplémentaires, 
en effet les coteaux de Prayssas, sont venus se joindre à notre communauté du 
confluent. Aiguillon, confortée dans sa situation géographique et par sa population 

est le point central et incontournable de cette nouvelle communauté. Hélas, nos élus 
aiguillonnais restent les « porteurs de valises » de la communauté par le manque 
d’ambition de nos Maires successifs. 
La répartition des communes par secteur ne nous avantage pas, une fois de plus, car la 
commission se basant uniquement sur le nombre d’habitants, nous réduit à la portion 
congrue du territoire Aiguillon-Lagarrigue-Nicole.
Les travaux d’aménagement du centre-ville devraient commencer. Un premier emprunt 
est prévu et inscrit au budget primitif de 2017. 
Le projet AMI lancé par le gouvernement a convaincu le maire de profiter de l’opportunité 
offerte, séduit par ce projet qui nous paraît osé, le budget prévu étant important pour ne 
pas dire énorme !
Nous avons adhéré, sous conditions :
1-d’une recherche maximale de subventions afin d’emprunter à minima.
2-d’une parfaite rigueur dans la réalisation et d’une maîtrise des dépenses (une des 
inconnues est le coût des fouilles archéologiques). Rappelons ici le niveau très élevé de 
l’imposition communale.
3- d’une prise en compte de la complexité de ce projet et de sa réalisation précipitée qui 
risque de nous entraîner vers de mauvaises surprises. Une participation de la société civile 
aurait été judicieuse.
L’achèvement des travaux est annoncé pour fin 2019, tiens donc, juste avant les municipales !
La majorité du conseil concentre tous ses efforts financiers sur ce projet, abandonnant le 
financement des travaux courants (entretien des voies, réfection des trottoirs, propreté 
de la ville). Nous le déplorons car c’est au quotidien que les aiguillonnais subissent les 
nuisances causées.   
Malgré les neuf élus de la majorité, présents au sein de son conseil d’administration, L’AFA 
vient d’entrer dans un sommeil profond sans réaction de leur part. Leur immobilisme va 
jusqu’à ne pas prévoir de subvention au budget primitif 2017. 
Une équipe municipale se doit de travailler, donner de son temps et d’apporter des 
idées et des solutions, c’est l’essence même de leur engagement envers la population 
aiguillonnaise.
Qu’il nous soit permis ici, de rendre hommage à Henriette Lasserre et à toute son équipe 
de bénévoles. Après la fermeture de la plage, la désertion du camping, la disparition de 
l’AFA sonne le glas des festivités de la cité : la période estivale va paraître longue.

L’équipe Aiguillon d’abord 2020   
aiguillon.dabord2020@gmail.com

La communauté de communes du 
Confluent et des coteaux de Prayssas  
vous informe de la présence du 
Service Economie-Tourisme au 
30 rue Thiers (aile du château) au 
centre d’Aiguillon, depuis le 1er 
janvier 2017.
 

Une des missions de ce service est de diffuser, 
au même titre qu’un Office de tourisme, la 
documentation touristique du territoire aux 

vacanciers afin de leur faire découvrir les richesses 
de notre pays, de les informer en leur proposant le 
meilleur tout en les guidant dans leurs recherches.
D’accueillir et de renseigner  les (futurs) prestataires 
de tourisme en recherche d’informations réglemen-
taires et nous diffusons leurs offres par différents 
réseaux de communication. 

De valoriser l’identité locale, cœur de notre mission, 
en mettant en valeur notre patrimoine naturel et 
culturel.
Un site internet a été créé en lien avec la Commu-
nauté de Communes de Lot et Tolzac, « Cœur de Lot 
et Garonne », sur lequel sont répertoriées les pres-
tataires touristiques du territoire, les animations, les 
activités à pratiquer, les lieux à découvrir ...

Suivez-nous :
www.tourisme-coeurlotetgaronne.fr
Egalement sur Facebook et Twitter.

... Plus de nids
Les demandeurs d’asile, hébergés à Aiguillon le temps de monter leur dossier de réfugiés, ont sou-

haité prendre part à de menus travaux d’amélioration des espaces verts au camping et notamment 
à l’installation de nichoirs à oiseaux en collaboration avec les équipes des services techniques de la 

commune. Cette opération s’est terminée autour d’un pique-nique très             convivial.

“Installons des pièges 
à frelons maintenant 

pour avoir moins
de nids demain

dans notre commune”

En étudiant le cycle de vie des frelon,               
on s’aperçoit que nous pouvons agir très            
utilement et individuellement contre le fléau.

Les nids construits dans l’année se vident de leurs 
habitants en hiver. En effet, l’ensemble des ouvrières 
et des mâles ne passent pas l’hiver et meurent.
Seule les reines et jeunes reines se camouflent dans 
les arbres creux, sous des tas de feuilles, dans des 
trous de murs, etc... Elles n’en sortent que courant 
février et recommencent à s’alimenter.
C’est à ce moment que nous pouvons agir, en dispo-
sant dans nos jardins et en ville sur nos balcons, des 
pièges pour attraper ces futures fondatrices de nids.
1 reine = 2 000 à 3 000 individus…
Pour fabriquer ces pièges, il suffit de récupérer des 
bouteilles plastique d’eau minérale, de percer trois 
trous, puis de verser à l’intérieur 10 centimètres 
d’un mélange composé de 1/3 de bière brune, 
   1/3 de vin blanc (pour repousser les abeilles) et 
         de 1/3 de sirop de cassis.
            Il suffit de laisser en place ces pièges de la 
             mi-février à fin avril.
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